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Le mot du Maire, 

 

Depuis maintenant 8 ans, nous avons le plaisir de vous communiquer 

des informations communales par le biais de nos brèves de 

Mauperthuis, mais aussi des informations en provenance de la 

Région, du Département, de la Communauté d’Agglo et des 

Syndicats Intercommunaux. 

C’est aussi l’occasion, hélas, de faire le rappel de quelques règles du 

bien vivre ensemble :                                                                                      

- le stationnement non approprié voire dangereux,                                

- le nettoyage des feuilles mortes et des mauvaises herbes sur les 

trottoirs,                                                                                                           

- le ramassage des déjections de votre animal de compagnie,             

- les bruits intempestifs occasionnels ou permanents,                             

- les poubelles laissées sur le domaine publique,                                  

- les rapports de voisinage conflictuels……… !    

Dans l’intérêt de tous les habitants de la commune, nous espérons 

que ces situations deviennent de plus en plus rares et que ces brèves 

ne servent que pour de l’information. 

 

Bien à vous,  

      Dominique CARLIER 

          

                                                                      

 

 

Travaux prévus sur la commune  

 

La société BIR interviendra, courant mars, pour effectuer le 

changement de notre éclairage publique en  remplacant les luminaires 

par des leds et à la mise aux normes des armoires électriques. 

La société BMTP interviendra, à partir de la mi-mars, pour des 

travaux de voiries rue du Pré-Voisins, chemin des Garennes et place 

de la Fontaine, une information spécifique sera communiquée aux 

habitants de ces rues avant le début des travaux. 

******************************************************** 

  Mme FERON, est la nouvelle 

intervenante sociale, en poste au commissariat de police de 

Coulommiers, depuis le 2 janvier. 

Financé par la communauté d’agglomération et l’Etat, ce dispositif 

était déjà en œuvre en zone gendarmerie et a fait ses preuves pour 

prévenir les violences intrafamiliales. 

Il est désormais déployé sur les 9 communes de la circonscription de 

police de Coulommiers : Aulnoy, Beautheil-Saints, Boissy-le-Châtel, 

Chailly-en-Brie, Coulommiers, Mauperthuis, Mouroux, Pommeuse et 

Saint -Augustin. 
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Les 5 nouveautés de la Région Île-de-France ! 

• Île-de-France mutuelle santé 

1ére mutuelle régionale pour tous les franciliens à des 

tarifs attractifs pour un bon niveau de complémentaire 

santé, que vous soyez jeune, sans emploi, seniors ou 

travailleurs non salariés. 

Toutes les informations au numéro vert : 0800 730 641 

• Agence régionale                                                                

de la promesse républicaine et de 

l’orientation 

L’agence propose des services et des solutions très 

concrètes aux franciliens de tous âges qui recherche une 

orientation scolaire et universitaire, une formation initiale 

ou professionnelle, une reconversion professionnelle ou 

encore un stage ou un emploi en Ile-de-France. 

Toutes les informations au numéro vert : 0800 730 640   

 

 

 

 

• Revenu jeunes actifs 

Sous certaines conditions, jusqu’à 5.000€ pour les jeunes 

de 18-25 ans qui suivent une formation gratuite et 

qualifiante du catalogue régional pendant 6 mois  

informations : www.iledefrance.fr/revenu-jeunes-actifs 

 

• Gratuité du permis de conduire  

La région Île-de-France finance le permis B des jeunes 

franciliens en formation ou suivis par une structure 

d’insertion professionnelle ou en recherche d’emploi en 

zone rurale ou dans un quartier politique de la ville. 

Informations sur : www.iledefrance.fr/cheque-permis-de-

conduire-pour-les-jeunes-en-insertion  

• Chèque efficacité énergétique 

La région Île-de-France accorde jusqu’à 10.000€ aux 

TPE-PME franciliennes de moins de 20 salariés pour les 

aider à faire face à la crise énergétique. Ce chèque leur 

permet ainsi de financer tous les investissements qui 

permettront d’assurer une réduction des consommations 

d’énergie. 

Informations sur : www.iledefrance.fr/cheque-efficacite-

energetique 
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